
Quels sont les délais de prescription pour contester un refus de
congé spécial ?

Réponse courte

Le délai de prescription pour contester un refus de congé spécial au Luxembourg est de trois ans à compter du jour

où le salarié a eu connaissance du refus ou aurait dû en avoir connaissance. Ce délai s'applique à la majorité des

congés spéciaux prévus par le Code du travail, y compris les demandes en reconnaissance du droit au congé et en

réparation du préjudice subi.

Certains congés spéciaux peuvent prévoir des modalités particulières pour la demande, mais la prescription de

l'action en contestation reste soumise au délai triennal de droit commun en matière de créances salariales. Toute

action introduite après ce délai sera déclarée irrecevable, sauf interruption ou suspension de la prescription dûment

justifiée.

Définition

Le congé spécial désigne, au Luxembourg, toute période d'absence autorisée par la loi en raison d'événements

familiaux, sociaux ou civiques spécifiques (par exemple : mariage, décès d'un proche, naissance d'un enfant,

congé pour raisons familiales, congé politique, etc.). Le refus de congé spécial par l'employeur constitue une

décision unilatérale susceptible de contestation par le salarié devant les juridictions compétentes.

Questions fréquentes

Comment procéder pour contester un refus de congé spécial ?

La contestation s'effectue par la saisine du tribunal du travail compétent dans le délai de trois ans. Il est recommandé de formaliser la
contestation par écrit en conservant une preuve de la notification du refus et de la demande initiale.

Que se passe-t-il si le délai de trois ans est dépassé ?

Toute action introduite après le délai de trois ans sera déclarée irrecevable, sauf cas d'interruption ou de suspension de la prescription
dûment justifiés. Le recours sera alors considéré comme forclos.

Quel est le délai pour contester un refus de congé spécial au Luxembourg ?

Le délai de prescription pour contester un refus de congé spécial au Luxembourg est de trois ans à compter du jour où le salarié a eu
connaissance du refus ou aurait dû en avoir connaissance. Ce délai s'applique à la majorité des congés spéciaux prévus par le Code du
travail.

Qui peut contester un refus de congé spécial et dans quelles conditions ?

Tout salarié peut contester un refus de congé spécial s'il a formulé une demande conforme aux exigences légales et conventionnelles, en
respectant les délais et modalités prévus pour chaque type de congé. Le refus doit être explicite ou résulter d'une absence de réponse
dans les délais impartis.
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Conditions d’exercice

Pour qu'un salarié puisse contester un refus de congé spécial, il doit avoir formulé une demande conforme aux

exigences légales et conventionnelles, en respectant les délais et modalités prévus pour chaque type de congé

spécial. Le refus doit être explicite ou résulter d'une absence de réponse dans les délais impartis. La contestation doit

porter sur un refus formel ou sur un manquement de l'employeur à accorder le congé alors que les conditions légales

étaient réunies.

Modalités pratiques

La contestation d'un refus de congé spécial s'effectue par la saisine du tribunal du travail compétent. Le salarié doit

introduire sa demande dans le respect du délai de prescription applicable. Pour la majorité des congés spéciaux

prévus par le Code du travail luxembourgeois (notamment les articles L.233-16 et suivants pour les congés

extraordinaires), le délai de prescription pour agir en justice est de trois ans à compter du jour où le salarié a eu

connaissance du refus ou aurait dû en avoir connaissance. Ce délai s'applique tant aux demandes en

reconnaissance du droit au congé qu'aux demandes en réparation du préjudice subi du fait du refus.

Toutefois, certains congés spéciaux peuvent être soumis à des délais particuliers, expressément prévus par la loi.

Par exemple, pour le congé pour raisons familiales (article L.234-52), le salarié doit informer l'employeur dans un

délai déterminé, mais la prescription de l'action en contestation reste soumise au délai triennal de droit commun en

matière de créances salariales (article 2277 du Code civil, applicable par renvoi de l'article L.221-1 du Code du

travail).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé au salarié de formaliser toute contestation par écrit, en conservant une preuve de la notification du

refus et de la demande initiale. L'introduction d'une action judiciaire doit intervenir dans le délai de trois ans à compter

du refus, sous peine de forclusion. Les employeurs doivent motiver par écrit tout refus de congé spécial et informer le

salarié des voies de recours. En cas de doute sur le point de départ du délai de prescription, il est conseillé de

considérer la date de notification du refus comme référence. Les RH doivent sensibiliser les salariés sur l'importance

du respect des délais de prescription et documenter systématiquement les échanges relatifs aux congés spéciaux.

Cadre juridique

Code du travail, articles L.233-16 et suivants (congés extraordinaires)

Code du travail, article L.234-52 (congé pour raisons familiales)

Code civil, article 2277 (prescription triennale des créances salariales)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg, notamment en matière de point de départ du

délai de prescription en cas de refus explicite ou implicite d'un congé spécial
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-52
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-52


Tout recours introduit après l'expiration du délai de trois ans à compter du refus de congé spécial sera déclaré irrecevable, sauf cas

d'interruption ou de suspension de la prescription dûment justifiés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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